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Charte	éthique	de	la	communauté	PSE1		
Nos	valeurs	

	
	
	
	
L’accomplissement	des	missions	de	recherche	et	d’enseignement	de	PSE	est	soumis	au	
respect	des	normes	éthiques	les	plus	élevées.	Ses	valeurs	sont	centrées	sur	l’intégrité	et	
l’éthique,	l’excellence	et	l’indépendance	de	sa	recherche,	le	respect	de	tous	les	membres	
de	sa	communauté	et	la	responsabilité	sociale,	sociétale	et	environnementale.	
PSE	s’engage	en	tant	qu’institution	dans	une	démarche	responsable	à	tous	les	égards	et	
elle	 s’assure	 de	 l’engagement	 de	 tous	 ses	 participants	 (étudiants,	 chercheurs,	
enseignants	 et	 personnels	 de	 soutien	 à	 ses	 missions)	 dans	 la	 même	 démarche.	 	 PSE	
mettra	 en	œuvre	 toutes	 les	 actions	 appropriées	 pour	 que,	 collégialement,	 ses	 valeurs	
guident	le	comportement	de	chacun.	
Elle	 se	 dote	 d’un	 comité	 éthique	 dont	 les	 missions	 sont	 de	 préciser	 le	 contour	 et	 la	
nature	des	obligations	impliquées	par	le	respect	des	valeurs	détaillées	ci-dessous,	et	de	
définir	les	procédures	mises	en	place	pour	garantir	la	conformité	des	actions	de	tous	et	
de	PSE	à	ces	principes.	
	
	
1.	Intégrité	scientifique	
L’activité	 de	 recherche	 doit	 être	 menée	 sur	 la	 base	 des	 meilleurs	 standards	
internationaux.	L’éthique	professionnelle	minimale	 impose	aux	membres	de	PSE	de	ne	
tolérer	ni	fraude	scientifique,	ni	plagiat,	ni	falsification	des	données.	Toute	indication	de	
manquement	 ou	 d’accommodement	 avec	 ce	 principe	 fondamental	 donnerait	
immédiatement	 lieu	 à	 investigation	de	 la	 part	 des	 instances	 de	PSE	 allant	 jusqu’à	 des	
sanctions	 le	 cas	 échéant.	 Tout	 chercheur	 de	 PSE	mis	 en	 cause	 dans	 une	 affaire	 de	 ce	
genre	doit	en	faire	part	au	comité	éthique.	
La	co-écriture,	la	collecte	de	données	et	leur	mise	à	la	disposition	des	collègues	ou	de	la	
communauté	doivent	également	respecter	ces	principes	éthiques.	

																																																								
1	La	communauté	PSE	est	composée	des	étudiants	dans	 les	 formations	 labellisées	PSE,	
des	doctorants	rattachés	à	PSE,	des	salariés	de	la	fondation	PSE,	des	membres	de	PJSE	et	
de	tous	les	chercheurs	ou	enseignants-chercheurs	affiliés	ou	associés	à	PSE,	quelle	que	
soit	leur	institution	de	rattachement	académique.	
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En	matière	de	confidentialité	des	données	collectées,	la	réglementation	en	vigueur	doit	
être	strictement	respectée.	
	
	
2.	Liberté	et	indépendance	de	la	recherche	
Tous	 les	 membres	 de	 PSE	 sont	 libres	 de	 leurs	 sujets	 de	 recherche,	 de	 leurs	
méthodologies,	 et	 de	 leurs	 collaborations	 scientifiques,	 leur	 seule	 obligation	 étant	 la	
recherche	de	l’excellence.	L’institution	et	chacun	de	ses	membres	s’engagent	à	prévenir	
et	éviter	 tout	conflit	d’intérêt.	La	transparence	sur	 les	 financements	de	 la	recherche	et	
les	 sources	 de	 revenus	 est	 un	 élément	 essentiel.	 Dans	 ses	 actions	 de	 collecte	 de	
financements	extérieurs,	PSE	s’entoure	de	toutes	les	garanties	nécessaires		pour	assurer	
son	indépendance.	
	
	
3.	Respect	de	tous		
Le	 respect	 des	 droits	 et	 de	 la	 dignité	 de	 tous	 constitue	 la	 base	des	 relations	 entre	 les	
membres	de	la	communauté	de	PSE.	L’engagement	est	total	pour	l’égalité	de	traitement,		
contre	toutes	les	discriminations	et	contre	toute	forme	de	harcèlement.		
	
	
4.	Responsabilité	sociale,	sociétale	et	environnementale	
La	responsabilité	sociale	de	PSE	consiste	à	garantir	un	environnement	de	travail	propice	
à	la	réalisation	des	aspirations	professionnelles	de	tous	ses	membres.		
	
Sa	 responsabilité	 sociétale	 passe	 par	 la	 transmission	 des	 connaissances	 de	 ses	
chercheurs	 aux	 étudiants	 et	 par	 la	 communication	 vers	 le	 public,	 les	 medias	 et	 les	
institutions	publiques	des	résultats	des	recherches	opérées	par	ses	membres.	
PSE	a	pour	vocation	de	proposer	des	formations	d’excellence	destinées	à	des	étudiants	
de	tous	horizons,	et	de	les	encadrer	et	soutenir	jusqu’à	leur	intégration	professionnelle.	
	
Dans	 le	 domaine	 de	 la	 responsabilité	 environnementale,	 PSE	 s’engage	 dans	 une	
démarche	de	progrès,	sur	la	base	d’un	bilan	initial	de	ses	forces	et	faiblesses.		
	
	
	
	
	
Cette	version	de	la	charte	a	été	validée	lors	du	CLEOR	du	10	mai	2022.		
	


